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Liste des servitudes d’utilité publique (source : Préfecture du Finistère nov 2021)  

  

Code SUP  Service compétent  
Intitulé de la servitude  Date 

servitude  

AC1  UDAP Finistère  

‐  MHc : Chapelle Saint-Sébastien, calvaire, arc de triomphe 
et placître  05/07/1958  

‐  MHi : Chapelle Saint-Aubin en totalité, son calvaire et son 
enclos - Parcelle AD67 (Port-Launay)  16/11/2011  

AC2  DREAL Bretagne  

‐  Site inscrit : Cimetière avec ses arbres et sa clôture  9/05/1931  

‐  Site inscrit : Placître de la chapelle Saint-Sébastien avec 
ses arbres et sa clôture  

9/05/1931  

AS1  ARS-B DT29  
‐  Captage du Pouldu  19/12/2002  

‐  Captage et forage de Coatiliger  25/09/2003  

EL11  DIROuest  ‐  RN 165    

EL3  DDTM 29  
‐  Servitudes de halage et de marchepied le long du fleuve 

l'Aulne (au titre du Code Général de la Propriété des  
Personnes Publiques - article L2131-2) (non cartographié)  

30/12/2006  

i1  
DREAL Bretagne 
SPPR  

‐  Zones d’effets : Poste de SAINT-SEGAL  09/01/2017  

‐  Zones d’effets : Canalisation DN80-1995-
BRT_SAINTSEGAL  

09/01/2017  

i4  Enedis  
‐  Réseau Enedis HTA de distribution (non cartogaphié) - 

Contacter Enedis, gestionnaire du réseau public de 
distribution d'électricité  

  

PT2  
CEREMA DTec EMF 
Plouzané  

‐  Centres radioélectriques de Pont-de-Buis-Roc'h Huel et 
Gouézec-Ménez-Morlong et Faisceau hertzien reliant ces 
2 centres  

19/09/1985  

PT3  ORANGE  
‐  Câble à fibres optiques à vocation nationale F220-2 

Châteaulin > Brest (tracé approximatif d'après extrait de 
plan de Orange)  

  

T1  
SNCF Immobilier 
Ouest  

‐  Ligne 470 000 de Savenay à Landerneau  15/07/1845  

T7  
DGAC/SNIA Pôle de 
Nantes  

‐  Servitudes aéronautiques à l'extérieur des zones de 
dégagement  

25/07/1990  
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Arrêtés préfectoraux instituant les périmètres de captages du Pouldu et de 

Coetiliger 

 

 Arrêté préfectoral n°2002-1350 du 19 décembre 2002 de protection du captage du Pouldu 
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Arrêté préfectoral n°2003-1124 du 25 septembre 2003, de protection de captage et forage de 

Coatiliger 
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Fiches SUP (source : http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr) 

 

 

 

  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/


SERVITUDES DE TYPE AC1
SERVITUDES RELATIVES AUX MONUMENTS HISTORIQUES

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

a) Monuments historiques

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou
les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un in-
térêt public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration,
de réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre
chargé de la culture.

Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les immeubles ou
parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les propriétaires d'immeubles
inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration préalable. Aucune autorisation
d'urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de région.

Abords des monuments historiques :  Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment
avec un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa
conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des
abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par
le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments
historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM).

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble,
bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins
de 500 mètres de celui-ci.

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au
titre des abords sont soumis à une autorisation préalable.



1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 

Article 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque.

Concernant les immeubles adossés aux immeubles classés et les immeubles situés dans le champ
de visibilité des immeubles classés ou inscrits :  articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patri-
moine dans leur rédaction antérieure à la loi du 7 juillet 20161.

Textes en vigueur :

Code du patrimoine (Livre VI : Monuments historiques, sites patrimoniaux remarquables et qualité
architecturale / Titre II : Monuments historiques / Chapitre 1er : Immeubles)

Concernant les immeubles classés au titre des monuments historiques : articles L. 621-1 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant les immeubles inscrits au titre des monuments historiques : articles L. 621-25 et sui-
vants du code du patrimoine.

Concernant la protection au titre des abords : articles L. 621-30 à L. 621-32 du code du patrimoine.

1.3 - Décision

Pour les immeubles classés, arrêté ministériel ou décret en Conseil d’État.
Pour les immeubles inscrits, arrêté préfectoral ou arrêté ministériel.
Pour les abords, arrêté du préfet de région ou décret en Conseil d'État

1.4 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. La SUP peut être diffusée, visible et
téléchargeable dans la totalité de ses détails.

2 - Processus de numérisation

Le Responsable de la SUP est le Ministère de la culture et de la communication.
Le  responsable  de  la  numérisation  et  de  la  publication  est  l’autorité  compétente  créée  par
l’administrateur  local  du  géoportail  de  l’urbanisme.  L’autorité  compétente  peut  déléguer  la
réalisation de la numérisation.

1 Suite à la loi  n° 2016-925 du 7 juillet  2016 relative à la liberté de la création,  à l'architecture et  au
patrimoine, la protection des abords s’est substituée à la protection applicable aux immeubles adossés
aux immeubles classés et aux immeubles situés dans le champ de visibilité des immeubles classés ou
inscrits.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017



3 - Référent métier

Ministère de la Culture
Direction générale des patrimoines
Bureau de la protection des monuments historiques
3 rue de Valois
75033 Paris Cedex 01

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017



Annexe

Procédures d'instauration, de modification et de suppression de la servitude

Procédures de classement, d'instance de classement et de déclassement

1. Lorsque le propriétaire de l'immeuble ou, pour tout immeuble appartenant à l'Etat, son affecta-
taire domanial y consent, le classement au titre des monuments historiques est prononcé par arrêté
du ministre chargé de la culture.

2. La demande de classement d'un immeuble peut être présentée par :
- le propriétaire ou toute personne y ayant intérêt ;
- le ministre chargé de la culture ou le préfet de région ;
- le préfet après consultation de l'affectataire domanial pour un immeuble appartenant à l’État.

3. Les demandes de classement d'un immeuble sont adressées au préfet de la région dans laquelle
est situé l'immeuble.
La demande est accompagnée de :

- la description de l'immeuble ;
- d'éléments relatifs à son histoire et à son architecture ;
- de photographies et de documents graphiques le représentant dans sa totalité et sous ses as-
pects les plus intéressants du point de vue de l'histoire et de l'art.

4. Pour les demandes dont il est saisi, le préfet de région vérifie le caractère complet du dossier. Il
recueille ensuite l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ou de sa délé-
gation permanente.
Après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture réunie en formation plé-
nière, le préfet de région peut :

- proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement ;
- inscrire l'immeuble au titre des monuments historiques.

Dans tous les cas, il informe le demandeur de sa décision.
Lorsque le préfet de région propose au ministre le classement de tout ou partie d'un immeuble, il
peut au même moment prendre un arrêté d'inscription à l'égard de cet immeuble.

5. Le ministre statue, après avoir recueilli l'avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'ar-
chitecture, sur la proposition du préfet de région ainsi que sur toute proposition de classement dont
il prend l'initiative. Il informe la Commission, avant qu'elle ne rende son avis, de l'avis du proprié-
taire ou de l'affectataire domanial sur la proposition de classement.
Le ministre ne peut prendre une décision de classement qu'au vu d'un dossier comportant l'accord
du propriétaire sur cette mesure.
Il notifie l'avis de la Commission et sa décision au préfet de région.

6. Lorsque le ministre chargé de la culture décide d'ouvrir une instance de classement en applica-
tion de l'article L. 621-7 du code du patrimoine, il notifie l'instance de classement au propriétaire de
l'immeuble en l'avisant  qu'il  dispose d'un délai  de deux mois  pour présenter  ses  observations
écrites. La notification est faite à l'affectataire domanial dans le cas d'un immeuble appartenant à
l’État.

Servitude AC1 – Monuments historiques – 22/03/2017
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SERVITUDES DE TYPE AC2 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B - Patrimoine culturel 
b) Monuments naturels et sites 

 

1 Fondements juridiques 

 

1.1 Définition 
 

Font l'objet de mesures d'inscription sur une liste départementale ou de classement, les monuments 

naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 

 
L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne 

présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une 

mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil adapté à la 

préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin, 

elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et 

les abords d’un site classé. 

 
Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de 

tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site. 

 
 

1.1.1 Sites inscrits 

 
L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour les 

intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 

concerne les fonds ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans avoir 

avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 

L'architecte des bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit. Cet 

avis simple est réputé donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis 

de démolir où l'avis de l'ABF est un avis conforme. 

 
L'inscription a également pour conséquence : 

SITES INSCRITS ET CLASSÉS 
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• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 

• d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (L. 581-8 du code de 

l'environnement) ; 

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée, après avis de l'architecte des bâtiments de France et de la commission départementale de 

la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (R. 111-48 du code de l'urbanisme). 

 
Les servitudes de site inscrit ne sont applicables ni aux immeubles classés ou inscrits au titre des 

monuments historiques, ni aux immeubles protégés au titre des abords ou situés dans un site 

patrimonial remarquable définis au livre VI du code du patrimoine. 

 
 

1.1.2 Sites classés 

 
Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur état 

ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux : 

 
• par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites ; 

• par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France. 

En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé 

des sites dans un délai de 15 jours. 

 
Le classement a également pour conséquence : 

 
• de rendre obligatoire, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques 

nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les lignes électriques 

d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 

d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 

• d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture de 

toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

• d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer 

l'aspect des lieux ; 

• de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé des 

sites ; 

• de soumettre à déclaration préalable l'édification d'une clôture (R. 421-12 du code de l'urbanisme) ; 

• de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (R. 421-28 du code 

de l'urbanisme) ; 

• d'interdire la publicité (L. 581-4 du code de l'environnement) ; 

• d'interdire le camping pratiqué isolément ainsi que la création de terrains de camping, sauf dérogation 

accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites (art. R. 111-33 du code de l'urbanisme) ; 

• d'interdire l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée (art. R. 111-48 du code de 

l'urbanisme). 
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Attention : Les zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de 
la loi du 2 mai 1930 modifiée 

 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l’établissement d’une zone de protection 

autour des monuments classés ou de sites classés ou inscrits, lorsque la protection 

concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait dépassé le but à 

atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

 
Suite à l’abrogation de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 relatif à cette zone de protection 

par la loi de décentralisation de 19831, l’article L. 642-9 du code du patrimoine prévoyait que 

ces zones de protection créées en application de l’article 17 de la loi du 2 mai 1930 

continuaient à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur remplacement par des 

zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager ou des aires de mise en 

valeur de l'architecture et du patrimoine. 

 
L’article L. 642-9 du code du patrimoine a été abrogé par la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Par conséquent, les 

zones de protection qui subsistent sont privées d’effets juridiques et ne constituent plus des 

servitudes d’utilité publique. Elles ne doivent donc pas être téléversées sur le Géoportail de 

l’urbanisme. 

 
La liste des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du Livre Ier du code de 

l’urbanisme a été actualisée par le décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au patrimoine 

mondial, aux monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables qui a 

supprimé la mention des « zones de protection des sites créées en application de l’article 

17 de la loi du 2 mai 1930 conformément à l’article L. 642-9 du code du  patrimoine ». 

 
 
 
 

1.2 Références législatives et réglementaires 
 

Anciens textes : 

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels 

et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque ; modifiée ; 

 
Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai 

1930 sur la protection des sites. 

 
Textes en vigueur : 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement. 

 
 
 

1 Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 

départements, les régions et l'Etat, dite Loi Deferre 
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1.3 Décision 
 

Site inscrit : arrêté du ministre chargé des sites et, en Corse, délibération de l'Assemblée de Corse 

Site classé : arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État 

 

1.4 Restriction Défense 
 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails. 

 

2 Processus de numérisation 

 

2.1 Responsable de la numérisation 
 

Le gestionnaire de la servitude d’utilité publique est le Ministère de la Transition écologique et 

solidaire. 

 
Le responsable de la numérisation de la publication est l’autorité compétente créée par 

l’administrateur local du géoportail de l’urbanisme. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation 

de la numérisation. 

 

2.2 Où trouver les documents de base 
 

Standard CNIG SUP : Se reporter au Standard CNIG SUP. 

Journal officiel 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

 

2.3 Principes de numérisation 
 

Application du standard CNIG SUP 2013 ou CNIG SUP 2016 ou CNIG SUP 2016b. 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes de saisie des métadonnées 
SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU. 

 

2.4 Numérisation de l’acte 
 

Archivage : copie du Journal Officiel (JO) ou de l’intégralité de l’acte officiel (annexes, plans 
d’origine) 

Téléversement dans le GPU, simple copie du JO ou de l’acte officiel (sans les annexes) 

 

 

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

 
Référentiels : De préférence, BD Parcellaire 

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/
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Précision : 1/250 à 1/5000 

 
 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 
 

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites. 

 
Le générateur : 

 
Le générateur est surfacique :il s’agit du contour du monument naturel ou du site inscrit ou classé. 

Sa représentation s’effectue à l’aide d’un polygone. 

 
L’assiette : 

 
L’assiette est définie par le plan de délimitation annexé à la décision d’inscription ou de classement. 

 
En l’absence de plan, le responsable de la numérisation propose une délimitation du périmètre à 

l’inspecteur des sites chargé du suivi de la servitude. Le plan définitif numérisé doit être validé par 

l’inspecteur des sites. 

 
Pour cette servitude, le générateur et l’assiette se superposent et se confondent. 

 
 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages 

Sous-direction de la qualité du cadre de vie – bureau des sites et des espaces protégés 

Tour Sequoia 

92 055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

 
Procédures d’instauration, de modification et de suppression 

de la servitude 

Sites inscrits. 

 
1. L’initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou 

une association ; 

 
2. Le préfet communique alors la proposition d’inscription à l'inventaire des sites et monuments 

naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné 

par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil 

exécutif ; 

 
3. Passé un délai de trois mois et en l’absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé 

favorable ; 

 
4. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement ; 

 
5. L’inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites sans que l'accord des 

propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de 

l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ; 

 
6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le 

président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la 

décision ne leur soit pas opposable. Toutefois, une mesure générale de publicité est prévue lorsque 

le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel est 

supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le 

domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien ; affichage 

en mairie) ; 

 
7. L’arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription est ensuite publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ; 

 
8. La décision d’inscription et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans locaux 

d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une 

servitude. 

La désinscription totale ou partielle d’un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une 

levée d’inscription par application de la règle du parallélisme des formes. 

 

 
Sites classés. 

 
1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d’une demande de 

classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de 

proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission 

départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la 

commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte. 



Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 05/09/19 7/7  

2. Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l’environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet : 

 
Outre les documents et pièces listés à l’article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique 

comprend : 

• un rapport de présentation comportant une analyse paysagère, historique et 

géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations 

de gestion ; 

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ; 

• un plan de délimitation du site à classer ; 

• les plans cadastraux correspondants. 

 
Pendant la durée de l’enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition 

ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de 

l’enquête, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au commissaire 

enquêteur ou au président de la commission d’enquête au siège de l’enquête. À l’expiration de ce 

délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l'arrêté de 

mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l'expiration du délai 

équivaut à un accord tacite. 

 
3. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas 

énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l’environnement. 

 
4. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de 

l’immeuble classé. 

 
5. Publication de la décision de classement au Journal officiel. 

 
6. Notification de la décision de classement au propriétaire si elle comporte des prescriptions 

particulières tendant à modifier l’état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la 

mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières. 

 
7. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans 

locaux d’urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue 

ainsi une servitude. 

Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est prononcé, après avis de la 

commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État. Le déclassement est notifié aux 

intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes 

conditions que le classement. 

Lorsque le déclassement est justifié par la disparition totale de l’objet de la protection, il est prononcé 

par arrêté du ministre chargé des sites, après mise à disposition du public selon les modalités 

définies à l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement. 

 
Il existe une procédure exceptionnelle, l’instance de classement. Elle est déclenchée par un courrier 

du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du classement 

s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité de l’instance 

de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la procédure de 

classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée. 



7. La décision de classement mentionne :
- la dénomination ou la désignation de l'immeuble ;
- l'adresse ou la localisation de l'immeuble et le nom de la commune où il est situé ;
- l'étendue totale ou partielle du classement avec les références cadastrales des parcelles, en
précisant, si le classement est partiel, les parties de l'immeuble auxquelles il s'applique ;
- le nom et le domicile du propriétaire avec la désignation de l'acte de propriété.

8. La décision de classement de l'immeuble est notifiée par le préfet de région au propriétaire. Ce-
lui-ci est tenu d'en informer les affectataires ou occupants successifs.

Cette décision est notifiée avec l'indication de l'étendue de la servitude de protection au maire et, le
cas échéant, au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière de plan local d'urbanisme, qui l'annexe à ce plan, lorsqu'il existe, dans les conditions pré-
vues à l'article L. 153-60 du code de l'urbanisme.
Article R621-9 En savoir plus sur cet article...
Modifié par DÉCRET n°2014-1635 du 26 décembre 2014 - art. 4
La demande d'indemnité formée par le propriétaire d'un immeuble classé d'office en application du
troisième alinéa de l'article L. 621-6 est adressée au préfet de la région dans laquelle le bien est si-
tué.

A défaut d'accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande, le juge de
l'expropriation peut être saisi dans les conditions prévues au second alinéa de l'article R. 311-9 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Article R621-10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Décret n°2017-456 du 29 mars 2017 - art. 1

L'autorité administrative compétente pour proposer le déclassement d'un immeuble classé au titre
des monuments historiques est le ministre chargé de la culture. Le déclassement a lieu après avoir
recueilli les observations du propriétaire, s'il n'est pas à l'origine de la proposition, et après avis de
la commission régionale du patrimoine et de l'architecture ainsi que de la Commission nationale du
patrimoine et de l'architecture recueillis dans les mêmes conditions que pour le classement.
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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu -

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation  
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).
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SERVITUDES DE TYPE EL11
SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS D'ACCÈS GREVANT LES PROPRIÉTÉS

LIMITROPHES DES AUTOROUTES, ROUTES EXPRESS ET DÉVIATIONS D'AGGLOMÉRATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

d) Réseau routier

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés riveraines des autoroutes, des routes 
express et des déviations d’agglomération.

L'article L.122-1 du Code de la voirie routière définit les autoroutes comme « des routes sans croisement, acces-
sibles seulement en des points aménagés à cet effet et réservées aux véhicules à propulsion mécanique. »

L'article L.151-1 du Code de la voirie routière définit les routes express comme « des routes ou sections de routes 
appartenant au domaine public de l’État, des départements ou des communes, accessibles seulement en des points 
aménagés à cet effet, et qui peuvent être interdites à certaines catégories d'usagers et de véhicules. »

Les propriétés riveraines des autoroutes, des routes express et des déviations d'agglomération n'ont pas d'accès direct 
à ces dernières. Concernant les routes express et les déviations d'agglomération, aucun accès ne peut être créé ou 
modifié par les riverains, mais les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après 
le rétablissement de la desserte des parcelles intéressées.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

- article 3 de la Loi n° 55-435 du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes et articles 4 et 5 de la Loi n°69-7 du 
3 janvier 1969 relative aux voies rapides et complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogés  par la Loi 
n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative);
-  Décret n° 70-759 du 18 août 1970 portant règlement d'administration publique et relatif aux voies rapides et 
complétant le régime de la voirie nationale et locale abrogé  par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au  
code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

- articles L. 122-2, L.151-3, L.152-1 et L.152-2 du Code de la voirie routière.
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1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

- Etat,

- Conseils généraux,

- Communes,

- Concessionnaires.

Suivant le type de route :

- MEEDDTL,

- Conseils généraux,

- Communes,

- Concessionnaires.

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude s'applique aux autoroutes et routes express dès la prise d’effet du classement dans la catégorie de voie  
correspondante.  La servitude s’applique aux déviations directement, sans qu'une mesure réglementaire (décret ou 
arrêté) ne soit nécessaire.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

- une autoroute,
- une route express,
- une déviation d'agglomération.

1.5.2 - Les assiettes

Les parcelles des propriétés riveraines par rapport au générateur.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Le générateur est de type linéaire. Il représente l'axe de la route (express, autoroute, déviation d'agglomération).

Pour les aires de péage, le générateur est de type surfacique.
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2.1.2 - Les assiettes

L'assiette est de type surfacique. C'est un polygone délimité par les parcelles de propriétés riveraines.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : De préférence, la composante topographique ou parcellaire du référentiel à grande échelle (BD 

TOPO, BD PARCELLAIRE).

Précision : Échelle de saisie maximale, celle du cadastre

Échelle de saisie minimale, 1/ 5000

Métrique suivant le référentiel

Dernière actualisation : 22/08/2013



 

 

 

SERVITUDES DE TYPE EL3 
 

SERVITUDES DE HALAGE ET DE MARCHEPIED 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 
D – Communications 

a) Cours d'eau 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Les cours d’eau et lacs domaniaux, c’est-à-dire les cours d’eau et lacs appartenant au domaine public 

fluvial naturel, font l’objet des servitudes d’utilité publique (SUP) suivantes : 

 
Servitude de marchepied : 

 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial sont grevées d'une servitude dite de 

marchepied. La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 mètres sur chaque rive à 

partir de la limite du domaine public fluvial (article L. 2131-2 du code général de la propriété des 

personnes publiques)1. Cependant, lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 

nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du lac domanial le permettent, la distance 

de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 

1,50 mètre (article L. 2131-3). 
 

Dans cette bande, la servitude : 

 oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d’un droit réel, riverains du cours 

d’eau ou du lac domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à l'usage du gestionnaire de 

ce cours d'eau ou du lac domanial (accès, entretien…)  ; 

 interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou 

autrement à moins de 3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial. 
 

La continuité de la servitude doit être assurée tout au long du cours d'eau ou du lac domanial. La ligne 

délimitative ne peut s'écarter de celle du domaine fluvial, sauf à titre exceptionnel lorsque la présence 

d'un obstacle naturel ou patrimonial rend nécessaire son détournement. Dans ce cas, la ligne 

                                                 
1 Article L. 2111-9 du code général de la propriété des personnes publiques : "Les limites des cours d'eau domaniaux sont 

déterminées par la hauteur des eaux coulant à pleins bords avant de déborder". 
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délimitative de la servitude est tracée au plus près de celle du domaine public fluvial, dans la propriété 

concernée. En effet, la servitude de marchepied doit être praticable sans danger ni difficulté. 

 

 

 

Servitude de halage : 

 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial où il existe un chemin de halage ou d'exploitation 

présentant un intérêt pour le service de la navigation sont grevées d’une servitude dite de halage. La 

servitude de halage ne s’applique pas sur les rives des lacs domaniaux (article L. 2131-2). 

 

Cette SUP crée des obligations incombant aux propriétaires riverains des cours d’eaux domaniaux : 

 une obligation de laisser le long des bords des cours d'eau domaniaux ainsi que sur les îles 

où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de largeur ; 

 une interdiction de planter des arbres ou de se clore par des haies ou autrement à moins de 

9,75 mètres  de la limite du domaine public fluvial, sur les rives où il existe un chemin de halage ou 

d'exploitation. 

 

Le long des cours d’eau domaniaux et des îles où il en est besoin, les distances de 7,80 mètres et 

9,75 mètres sont calculées à partir de la limite du domaine public fluvial. Lorsque l'intérêt du service 

de la navigation le permet, ces distances peuvent être réduites sur décision de l'autorité gestionnaire 

(article L.2131-3). 

 
Servitude à l'usage des pêcheurs : 

 

Il existe sur les terrains grevés des servitudes de marchepied et de halage, une servitude dite « à 

l'usage des pêcheurs ». Il s’agit de l’extension de l’usage de la servitude de marchepied aux pêcheurs 

par la loi n° 65-409 du 28 mai 1965 relative aux droits d’usage des pêcheurs le long des cours d’eau 

du domaine public. La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques fait 

correspondre passage des pêcheurs et servitude de marchepied sur les lacs et cours d’eau 

domaniaux. La servitude de passage pour la pêche n'existe donc plus sur les cours d'eau domaniaux 

en tant que servitude distincte de la servitude de marchepied. Elle perdure toutefois sur les cours 

d'eau non domaniaux. 

 

Cette servitude : 

 oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d'un droit réel, riverains d'un cours 

d'eau ou d'un lac domanial à laisser les terrains grevés de la servitude de marchepied à l'usage des 

pêcheurs et des piétons ; 
 autorise le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons à user du chemin de 

halage et de la portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet 

l'exploitation de la navigation. 
 

Le long des canaux de navigation, , ce droit peut, sur décision de l'autorité administrative, être 

exceptionnellement  supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité 

lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels (article L. 2131-2). 

 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

 
Anciens textes : 

Articles 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial  
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Articles 424 du code rural et L. 235-9 du code rural et de la pêche maritime  

 

Textes en vigueur : 

Articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du code général de la propriété des personnes publiques 

Articles D. 4314-1 et D. 4314-3 du code des transports 

Arrêté du 24 janvier 1992 pris en application de l'article 1er du décret n° 91-796 du 20 août 1991 relatif 

au domaine confié à Voies navigables de France par l'article 124 de la loi de finances pour 1991 pour 

la liste des cours d'eau relevant de la compétence de VNF 

 

 

Attention : Réglementation spécifique dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle 

Conformément à l'article L. 2124-19 du CGPPP, dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, la servitude de halage et marchepied est régie par les articles 18 et 19 de 
loi locale du 2 juillet 1891 sur l'utilisation des eaux et la protection contre les eaux. 

 

 1.3  Décision 

La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 

nécessaire. 

 1.4  Restriction Défense 

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation 

1. Pour les cours d’eau et lacs domaniaux appartenant au domaine public fluvial de l’État, les 

responsables de la numérisation sont : 

 

 Voies navigables de France (VNF) pour ce qui concerne les cours d’eau domaniaux appartenant 

au domaine public fluvial de l’État faisant partie du domaine confié à VNF et listés dans l’arrêté 

du 24 janvier 1992 pris en application de l’article 1er du décret n° 91-796 du 20 août 1991 relatif 

au domaine confié à Voies navigables de France par l’article 124 de la loi de finances pour 1991;  
 

 Le ministère chargé de l’environnement pour ce qui concerne : 

- les cours d’eau et lacs appartenant au domaine public fluvial de l’Etat qui ne sont pas reliés au 

réseau principal des voies navigables dont la liste est fixée à l'article D. 4314-3 du code des 

transports (2° de l’article D. 4314-1 code des transports), 

- les cours d’eau, lacs domaniaux ayant fait l’objet d’un décret de radiation (1° de l’article                   

D. 4314-1 code des transports). 
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Attention, cette dernière catégorie de cours d’eau ne génère qu’une servitude de marchepied. 

Le responsable de la numérisation et de la publication est l’autorité compétente créée par 

l’administrateur local du Géoportail de l’urbanisme. L’administrateur local pour cette SUP est la 

DREAL. L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation. 

- les ports autonomes fluviaux et les grands ports maritimes pour les cours d’eau domaniaux 

faisant partie du domaine public fluvial dont ils ont la gestion.  

2. Pour les cours d'eau et lacs domaniaux faisant l'objet d'une expérimentation de transfert de 

propriété conformément à l'article L. 3113-2 du code général de la propriété des personnes publiques 

(3° de l’article D. 4314-1 code des transports) : les collectivités territoriales gestionnaires de ces cours 

d'eau et lacs domaniaux sont responsables de la numérisation, 

3. Pour les cours d’eau ayant fait l’objet d’un transfert de propriété au bénéfice d’une collectivité 

territoriale ou d’un groupement de collectivité territoriale le responsable de la numérisation et de la 

publication est cette collectivité ou ce groupement en qualité de gestionnaire du DPF dont elle ou il 

est propriétaire,  

4. Pour les cours d’eau ou sections de cours d’eau dont la gestion relève d’un concessionnaire : le 

concessionnaire est le responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le Géoportail 

de l’urbanisme.  

 2.2  Où trouver les documents de base 

Annexes des PLU et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

Application de la version la plus récente possible du standard CNIG SUP : 
http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732 

Création d’une fiche de métadonnées complétée selon les consignes données dans la fiche du kit 
de déploiement du GPU 

 2.4  Numérisation de l’acte 

Téléversement dans le GPU d'un document pdf comprenant les articles L. 2131-2 à L. 2131-6 du code 

général de la propriété des personnes publiques. 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Référentiels : BD TOPO et BD Parcellaire 

Précision : 1/25 000 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 2.6.1  Servitude de marchepied 

Le générateur : 

 

Le générateur est le cours d’eau ou le lac domanial. 
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Le générateur est de type surfacique ou linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone. 

 

L’assiette : 

 

L’assiette est constituée sur chaque rive par la bande de terrain d’une largeur de 3,25 mètres2, 
arrondie au nombre entier supérieur de 4 mètres pour compatibilité avec le standard CNIG, calculée 
à partir de la limite du domaine public fluvial naturel le long de chaque rive.  
 
L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 
 
Attention : Lorsque le cours d’eau fait également l’objet d’une servitude de halage, la 
servitude de marchepied ne sera pas numérisée sur la rive faisant l’objet d’une servitude de 
halage, cette dernière, qui génère les mêmes contraintes pour les propriétaires, étant plus 
étendue. 
 

 2.6.2  Servitude de halage 

Le générateur : 

 

Le générateur est le cours d’eau domanial. 

Le générateur est de type linéaire. Sa représentation est un objet de type polygone. 

 

L’assiette : 

 

L’assiette est constituée par la bande de terrain d’une largeur de 9,75 mètres3, arrondie au nombre 
entier supérieur de 10 mètres pour compatibilité avec le standard CNIG, calculée à partir de la limite 
du domaine public fluvial naturel.  
 
En principe, la servitude de halage n'existe que sur une seule rive, généralement le bord remontant. 
Elle est toutefois susceptible de s'appliquer sur les deux rives si les besoins de la navigation l'exigent. 
 
L’assiette est de type surfacique. Sa représentation est un objet polygone. 

 3  Référents métier 

Les directions métiers du ministère de la transition écologique sont : 

 

Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) 

Direction des Infrastructures de Transport 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 

 

 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)  

Direction de l’Eau et de la Biodiversité 

Tour Sequoia 

92055 La Défense CEDEX 

 

 

                                                 
2 Sauf réduction jusqu'à 1,50 m par l'autorité gestionnaire. 
3 Sauf réduction par l'autorité gestionnaire. 



SERVITUDES DE TYPE I1
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE
PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE

DISTRIBUTION DE GAZ

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service,
ou dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques,
notamment d'incendie,  d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la
santé  ou  la  sécurité  des  personnes, la  construction  ou  l'extension  de  certains  établissements
recevant du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la
mise en place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation
avec le titulaire de l'autorisation.

En application de l’article R 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont
l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de
construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager.

A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité
d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation :

➢dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un
ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son
ouverture  sont  subordonnées  à  la  fourniture  d'une  analyse  de  compatibilité  ayant  reçu  l'avis
favorable du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA 15 016 doit être utilisé par le
pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers.

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V
du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques

2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser l'analyse
de  compatibilité.  Il  mentionne  l'avis  de  cet  organisme  sur  l'analyse  de  compatibilité  et  y  annexe  le  rapport
d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise au préfet qui donne
son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est réputé défavorable.



L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation
de l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le
maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de
protection de la canalisation

➢dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ;

➢dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement  4,  l'ouverture  d'un ERP susceptible de
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite.

Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation,
le  maire  ne  peut  autoriser  l'ouverture  de  l'établissement  recevant  du  public  ou  l'occupation  de
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017).

En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également :
• aux canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassent l'un ou l'autre
des seuils mentionnés au 2° du II de l'article R. 554-41 et qui ont été mises en service avant le 1er
juillet 2012 ;

• aux canalisations  mentionnées aux articles  L.  153-8  et  L.  153-15  du code minier  implantées  à
l'extérieur du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet
2017.

A noter également qu’à l’intérieur des servitudes types I1, peuvent également être présentes des
servitudes type I3 qui peuvent être consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral.

 1.4 Restriction Défense

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restrictions Défense.
Les SUP dont le ministère des Armées est gestionnaire ou bénéficiaire font l’objet de restrictions
concernant l’accès aux données :

- Anonymat du service bénéficiaire ou utilisateur (pour toutes les SUP défense) ;
- Absence de possibilité d’agrégation des SUP (au sein du Géoportail);
- Cartographie  de  résolution  adaptée  à  la  préservation  des  intérêts  de  la  défense

nationale : échelle ≥ 1/25 000ème ;
- Interdiction des possibilités de zoom sur les SUP (échelle ≥ 1/25 000ème) ;
- Les  données  ne  sont  pas  téléchargeables  (données  au  format  « image »  et  non

vectoriel) ;

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
4 Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité.
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- Possibilité de lien avec le texte instituant la SUP, si disponible sur le site de légifrance.
En fonction de la nature des SUP, des restrictions particulières supplémentaires peuvent être mises
en place.

Pour les SUP des autres ouvrages, les données ne sont pas téléchargeables (données au format
« image » et non vectoriel) et ne peuvent pas être consultées à une échelle plus précise que 1/25
000.
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SERVITUDES DE TYPE I4
SERVITUDES RELATIVES AUX OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE

DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Servitudes reportées en annexe des articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de l’urbanisme dans les
rubriques :

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A – Energie
a) Electricité

 1 Fondements juridiques

 1.1 Définition

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place
de deux types de servitudes.

 1.1.1 Les servitudes d'ancrage,  d'appui, de surplomb, de passage et
d'abattage d'arbres

La  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  nécessaires  à  l'établissement  et  à  l'entretien  des
ouvrages  de  la  concession  de  transport  ou  de  distribution  d'électricité  institue  au  profit  du
concessionnaire :

• une servitude d’ancrage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des supports et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la
voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse accéder par
l'extérieur ;

• une servitude     de surplomb : droit pour le concessionnaire de faire passer les conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves que celles
spécifiques au 1° ci-dessus ;

• une servitude     d’appui et de passage : droit pour le concessionnaire d'établir à demeure des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude d’abattage d’arbres : droit  pour le concessionnaire de couper les arbres et
branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose
ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux
ouvrages.



 1.1.2 Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne de tension
supérieure ou égale à 130 kilovolts

Après  déclaration  d'utilité  publique  précédée  d'une  enquête  publique,  il  peut  être  institué  une
servitude de part et d'autre de toute ligne électrique aérienne de tension supérieure ou égale à 130
kilovolts, existante ou à créer, dans un périmètre incluant au maximum les fonds situés à l'intérieur :

• de cercles dont le centre est constitué par l'axe vertical des supports de la ligne et dont le
rayon est égal à 30 mètres ou à la hauteur des supports si celle-ci est supérieure. Pour les lignes
électriques aériennes de tension égale ou supérieure à 350 kilovolts, ce rayon est porté à 40 mètres
ou à une distance égale à la hauteur du support si celle-ci est supérieure

• d'une bande délimitée par la projection verticale au sol des câbles de la ligne électrique
lorsqu'ils sont au repos ;

• de bandes d'une largeur de 10 mètres de part et d'autre du couloir  prévu au précédent
alinéa.  Pour les lignes électriques  aériennes de tension égale  ou supérieure à  350 kilovolts,  la
largeur des bandes est portée à 15 mètres.

Sous réserve des dispositions applicables aux lignes électriques aériennes de tension égale ou
supérieure à 350 kilovolts, le champ d'application des servitudes peut être adapté en fonction des
caractéristiques des lieux.

Dans le périmètre défini ci dessus, sont interdits, à l'exception des travaux d'adaptation, de réfection
ou d'extension de constructions existantes édifiées en conformité avec les dispositions législatives et
réglementaires  en  vigueur  avant  l'institution  de  ces  servitudes,  à  condition  que  ces  travaux
n'entraînent pas d'augmentation significative de la capacité d'accueil d'habitants dans les périmètres
où les servitudes ont été instituées, la construction ou l'aménagement :

• de bâtiments à usage d'habitation ou d'aires d'accueil des gens du voyage ;

• d'établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
entrant  dans les catégories suivantes :  structures d'accueil  pour personnes âgées et  personnes
handicapées,  hôtels  et  structures  d'hébergement,  établissements  d'enseignement,  colonies  de
vacances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air ;

Peuvent,  en  outre,  être  interdits  ou  soumis  à  des  prescriptions  particulières  la  construction  ou
l'aménagement de bâtiments abritant :

• des établissements recevant du public au sens du code de la construction et de l'habitation
autres que ceux mentionnés ci-dessus ;

• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et
fabriquant,  utilisant  ou  stockant  des  substances  comburantes,  explosibles,  inflammables  ou
combustibles.

Lorsque l'institution de ces servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre droit
à une indemnité au profit des propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. Le
paiement des indemnités est à la charge de l'exploitant de la ligne électrique. A défaut d'accord
amiable, l'indemnité est fixée par le juge judiciaire et est évaluée dans les conditions prévues par les
articles L. 322-2 à L. 322-7 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

 1.2 Références législatives et réglementaires

Anciens textes : 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour l'application de
la  loi  du 15 juin  1906 sur  les distributions d'énergie  et  de la  loi  du 16 octobre 1919 relative  à
l'utilisation de l'énergie hydraulique
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Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne
nécessitent  que  l'établissement  de  servitudes  ainsi  que  les  conditions  d'établissement  desdites
servitudes

Textes en vigueur :

Articles L. 323-3 à L. 323-10 et R. 323-1 à R. 323-22 du code de l’énergie.

 1.3 Décision

Arrêté préfectoral ou arrêté ministériel 

 1.4 Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.
La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails.
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SERVITUDES DE TYPE PT2
SERVITUDES DE PROTECTION

DES CENTRES RADIO-ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION

CONTRE LES OBSTACLES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
E - Télécommunications

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des articles L. 54 à L. 
56-1 du code des postes et  des communications électroniques  afin de  protéger  les  centres  radioélectriques 
contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des ondes.

Il convient de distinguer deux régimes :

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécu -
rité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des communications électroniques);

- les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés  (article 
L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). Cependant, en l'absence de décret d'application de 
l’article L.62-1 du code des postes et des communications électroniques, les exploitants des réseaux de communica-
tions électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à servitudes.  Quatre 
types de zone peuvent être créées :

- des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement  autour de chaque station émet-
trice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi qu'autour des laboratoires et centres 
de recherches radioélectriques;

-  des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fré-
quence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres);

- des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de récep-
tion.
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La servitude a pour conséquence :

- l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la suppression ou la modifica-
tion de bâtiments constituant des immeubles par nature en application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut  
d'accord amiable, l'administration pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles;

- l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute excède les 
cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre;

- l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement :
- d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ou-
vrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonc -
tionnement de cette installation ou de cette station;
- d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations artificielles pouvant pertur-
ber le fonctionnement de cette station.

- l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles situés  au-dessus 
d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens d'émission et de réception, sans cepen-
dant que la limitation de hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes en vigueur :

Articles L. 54 à  L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques;
Article L. 5113-1 du code de la défense;
Articles R. 21 à R. 26 et R.39 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Ministères et exploitants publics de communications électroniques

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense nationale ou la sécurité  
publique :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés sont autorisés à procéder 
à une étude préliminaire;
- Enquête publique de droit commun;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);
- Accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture requis;
- Approbation par :

- par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre de la construction si accord préalable 
du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture;
- par décret en Conseil d’État à défaut d'accord.

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la servitude obéissent au 
principe de parallélisme des formes et doivent donc êtres opérée conformément à la procédure d'instauration. En re-
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vanche, les servitudes peuvent être réduites ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à en-
quête publique.

Servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des opérateurs privés :

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques;
- Élaboration du plan de protection pour les centres de réception radio-électriques concernés contre les perturbations 
électromagnétiques déterminant les terrains sur lesquels s'exercent ces servitudes;
- Avis de l'Agence nationale des fréquences;
- Enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement;
- Avis des conseils municipaux concernés;
- Information des propriétaires des motifs qui justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement. Les  
propriétaires disposent d'un délai minimum de trois mois pour présenter leurs observations;
- Approbation par arrêté préfectoral.

En l’absence de décret d’application des articles L 56-1 et L 62-1 du code des postes et des communications électro-
niques, les exploitants des réseaux de communications électroniques ouverts au public ne peuvent bénéficier de ser-
vitudes radioélectriques à ce jour.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Le centre radioélectrique d'émission et de réception.

La limite du centre radioélectrique est constituée par le contour du polygone de surface minimum englobant tous 
les éléments rayonnants ou collecteurs existants ou projetés. La superficie d'un centre ne peut toutefois excéder  
une certaine surface. La distance entre deux points quelconques du contour représentant la limite du centre ne 
doit pas excéder 2 000 mètres. Dans le cas contraire, l'ensemble des éléments rayonnants ou collecteurs doit être 
fractionné en plusieurs îlots dont les limites particulières répondent  à cette condition. Les zones de servitudes 
sont alors déterminées à partir de la limite de chacun de ces îlots.

1.5.2 - Les assiettes

L'assiette comprend les zones primaires de dégagement, les zones secondaires de dégagement, les zones spéciales  
de dégagement et les secteurs de dégagement.

Distance maximale séparant la limite d'un centre radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes :

Cette distance ne peut excéder :
- 2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement;
- 400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique ou 
un centre radiogoniométrique;
- 200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités;
- 5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement.
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Largeur maximale d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique :

Cette largeur entre deux points fixes comptée perpendiculairement à l'axe du trajet des ondes radioélectriques ne 
peut excéder 50 mètres de part et d'autre de l'ellipsoïde du faisceau hertzien.

En pratique, on assimile le faisceau à une bande et l'assiette ne dépassera pas 50m de part et d'autre de l'axe : 

Largeur maximale d'un secteur de dégagement protégeant une station de radiorepérage ou de radionavigation :

Cette largeur ne peut excéder la largeur du secteur angulaire exploré par la station, augmenté, s'il y a lieu, d'une  
marge de sécurité d'un degré au plus au-delà des deux limites de ce secteur.
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SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles  
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi -
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie.  
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance,  
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa -
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi  
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro -
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1.  Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y  
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc -
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com -
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.
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SERVITUDES DE TYPE T1
SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

c) Voies ferrées et aérotrains

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones dé-
finies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir :

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 
deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hau-
teur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6  
de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de ma -
tières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, 
largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables  
à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845),

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 
30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi 
par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du dé-
cret):

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les planta-
tions gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui 
est fixé par le plan de dégagement précité,
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Textes abrogés :
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Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par 
la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89-631 du 4 
septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11) ;

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les articles :

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes dé-
partementales ou communales.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes instituées par la loi  du 15 
juillet 1845

- Réseau ferré de France Le Ministère de l'écologie, du déve-
loppement durable, des transports 
et du logement (MEDDTL) :

- Direction générale des infrastruc-
tures, des transports et de la mer 
(DGITM),
- Direction des infrastructures ter-
restres (DIT).

Directions régionales de RFF-SNCF

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique :

- le préfet,
- le département,
- la commune.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression.

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même.

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir :

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visi-
bilité et définit ces servitudes,
- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d’alignement et  conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé :

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général,
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• à partir de 1989, par arrêté préfectoral  ou par délibération du conseil général ou du conseil municipal,  
selon qu'il s'agit d'une route  nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera :

- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances,
- soit un croisement de voie ferrée et de route.

1.5.2 - Les assiettes.

Assiette de l’interdiction de construire :

- une bande de deux mètres mesurés :

• soit de l'arête supérieure du déblai,
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai,
• soit du bord extérieur des fossés du chemin,
•  et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de 
fer.

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres  :

- une zone d’une  largeur égale à la hauteur verticale du remblai.

Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables  :

- une bande de 20 mètres mesurée à partir du  pied du talus de chemin de fer.

Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables  :

- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer.

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances détermi-
nées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête.

Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau :

- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.
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ET
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AUPRÈS

 

 

 

DU

 

 

 

MINISTRE

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INTÉRIEUR

 

,

 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article
R. 421-38-13;

Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses
articles R. 241-1 à R. 241-3, R. 244-1 et D. 244-1;

Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les
spécifications techniques destinées à servir de base à
l’établissement des servitudes aéronautiques;

Vu l’avis de la commission centrale des servitudes
aéronautiques en date du 14 décembre 1988,

 

A

 

RRÊTENT 

 

:

 

Article premier. —  

 

Les installations dont
l’établissement à l’extérieur des zones grevées de
servitudes aéronautiques de dégagement est soumis
à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile
et du ministre chargé des armées comprennent :

a. En dehors des agglomérations, les installations
dont la hauteur en un point quelconque est
supérieure à 50 m au-dessus du niveau du sol ou
de l’eau;

b. Dans les agglomérations, les installations dont la
hauteur en un point quelconque est supérieure à
100 m au-dessus du niveau du sol ou de l’eau.

Sont considérées comme installations toutes
constructions fixes ou mobiles.

Sont considérées comme agglomérations les
localités figurant sur la carte aéronautique au 1/
500000

 

e 

 

(ou son équivalent pour l’outre-mer) et
pour lesquelles des règles de survol particulières
sont mentionnées.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes
électriques dont l’établissement est soumis à celles
de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont
modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du
31 décembre 1984 fixant les spécifications
techniques destinées à servir de base à
l’établissement des servitudes aéronautiques.

 

Art. 2. —  

 

Pour l’application du troisième alinéa de
l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne
peuvent être soumises à un balisage diurne et
nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que
les installations (y compris les lignes électriques)
dont la hauteur en un point quelconque au-dessus
du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à :

a. 80 m, en dehors des agglomérations;

b. 130 m, dans les agglomérations;

c. 50 m, dans certaines zones, ou sous certains
itinéraires où les besoins de la circulation
aérienne le justifient, notamment :

– les zones d’évolution liées aux aérodromes;

– les zones montagneuses;

– les zones dont le survol à très basse hauteur
est autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations
constituant des obstacles massifs (bâtiments à usage
d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est
normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque
leur hauteur est inférieure à 150 m au-dessus du
niveau du sol ou de l’eau.

Le balisage des obstacles doit être conforme aux
prescriptions fixées par le ministre chargé de
l’aviation civile.

 

Art. 3. —  

 

L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les
installations dont l’établissement à l’extérieur des
zones grevées de servitudes aéronautiques de
dégagement est soumis à autorisation du ministre
chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des
armées est abrogé.

 

Art. 4. —  

 

les dispositions du présent arrêté sont
applicables dans les territoires d’outre-mer et la
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des
dispositions applicables à chaque territoire en
matière d’urbanisme et d’aménagement du
territoire.
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Art. 5. —  

 

Le directeur général de l’aviation civile, les
chefs d’état-major de l’armée de terre, de la marine
et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et
de l’urbanisme, le directeur général des collectivités
locales, le directeur de la sécurité civile et le
directeur des affaires économiques, sociales et
culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au 

 

Journal officiel

 

 de la République
française.

Fait à Paris, le 25 juillet 1990.

 

Le ministre de l’équipement, du logement,
 des transports et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur du cabinet,

 

J.-C. S

 

PINETTA

 

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet civil et militaire,

 

D. M

 

ANDELKERN

 

Le ministre de l’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

 

C. V

 

IGOUROUX

 

Le ministre des départements
et territoires d’outre-mer,

 porte-parole du Gouvernement,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des affaires économiques,
 sociales et culturelles de l’outre-mer,

 

G. B

 

ELORGEY

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

 

D. C

 

ADOUX

 

C. 244.000-02

 

Circulaire du 25 juillet 1990

 

R

 

ELATIVE

 

 

 

À
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DE

 

 

 

DEMANDE

 

 

 

D

 

’

 

AUTORISATION

 

 

 

D

 

’

 

INSTALLATIONS

 

 

 

SITUÉES

 

 

 

À

 

 

 

L

 

’

 

EXTÉRIEUR

 

 

 

DES

 

 

 

ZONES

 

 

 

GREVÉES

 

 

 

DE

 

 

 

SERVITUDES

 

 

 

AÉRONAUTIQUES

 

 

 

DE

 

 

 

DÉGAGEMENT

 

(JO du 21 novembre 1990, p. 14314)

 

NOR : EQUA9000475C

 

L

 

E

 

 

 

MINISTRE

 

 

 

DE

 

 

 

LA DÉFENSE, LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR, 
LE MINISTRE DE L’ÉQUIPEMENT, DU LOGEMENT, DES 
TRANSPORTS ET DE LA MER, LE MINISTRE DES 
DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D’OUTRE-MER, PORTE-
PAROLE DU GOUVERNEMENT, ET LE MINISTRE DÉLÉGUÉ 
AUPRÈS DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR,

à MM. les préfets de région, les délégués du
Gouvernement dans les territoires d’outre-mer, les
préfets (directions départementales de l’équipement),
les directeurs régionaux de l’équipement, les
directeurs régionaux et chefs de service d’État de
l’aviation civile, le directeur général d’Aéroports de
Paris, les directeurs des travaux publics des
départements et territoires d’outre-mer, les directeurs
des aéroports principaux, les directeurs et chefs de
service des travaux maritimes, le chef du service des
bases aériennes, le chef du service technique des
bases aériennes, les chefs des services spéciaux des
bases aériennes, les directeurs des ports autonomes et
services maritimes chargés des bases aériennes, le chef
du service technique de la navigation aérienne, les
chefs d’état-major des armées de terre, air, mer, le
commandant de l’ALAT, le chef du service central de
l’aéronautique navale, le directeur de la circulation
aérienne militaire, le directeur de l’infrastructure de
l’air, les commandants des régions aériennes, les
préfets maritimes et commandants d’arrondissement
maritime, le commandant des forces aériennes de la
zone Sud de l’océan Indien, le commandant des forces
aériennes aux Antilles et en Guyane, le commandant
des forces aériennes en Polynésie française, le
commandant des forces aériennes en Nouvelle-
Calédonie, le délégué à l’espace aérien,

La présente circulaire, prise en application de
l’arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations
dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées
de servitudes aéronautiques de dégagement est
soumis à autorisation, a pour but de définir la
procédure et les règles à appliquer pour l’instruction
des dossiers concernant ces demandes
d’autorisation d’installations.
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I. RAPPEL DES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES

L’article R. 244-1 du code de l’aviation civile
stipule :

À l’extérieur des zones grevées de servitudes de
dégagement en application du présent titre,
l’établissement de certaines installations qui, en
raison de leur hauteur, pourraient constituer des
obstacles à la navigation aérienne est soumis à une
autorisation spéciale du ministre chargé de l’aviation
civile et du ministre chargé des armées.

Des arrêtés ministériels déterminent les installations
soumises à autorisation.

L’autorisation peut être subordonnée à l’observation
de conditions particulières d’implantation, de
hauteur ou de balisage suivant les besoins de la
navigation aérienne dans la région intéressée.

Lorsque les installations en cause ainsi que les
installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les
distributions d’énergie qui existent à la date du
8 janvier 1959 constituent des obstacles à la
navigation aérienne, leur suppression ou leur
modification peut être ordonnée par décret pris
après avis de la commission visée à l’article R. 242-
1.

Les dispositions de l’article R. 242-3 ci-dessus sont
dans ces cas applicables.

Les installations visées par cet article R. 244-1 du
code de l’aviation civile sont définies par les
dispositions de l’arrêté interministériel du 25 janvier
1990 prévoyant une autorisation du ministre chargé
de l’aviation civile et du ministre chargé des armées
lorsque leur hauteur est supérieure à 50 m en dehors
des agglomérations et 100 m dans les
agglomérations.

L’article R. 421-38-13 du code de l’urbanisme
stipule :

Lorsque la construction est susceptible, en raison de
son emplacement et de sa hauteur, de constituer un
obstacle à la navigation aérienne et qu’elle est
soumise pour ce motif à l’autorisation du ministre
chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des
armées, en vertu de l’article R. 244-1 du code de
l’aviation civile, le permis de construire ne peut être
délivré qu’avec l’accord des ministres intéressés ou
de leurs délégués. Cet accord est réputé donné faute

de réponse dans un délai d’un mois suivant la
transmission de la demande de permis de construire
par l’autorité chargée de son instruction.

II. INSTRUCTION DES DEMANDES D’AUTORISATION

1. Installations soumises au permis de construire

La demande d’autorisation est constituée par le
dossier de permis de construire.

Le service chargé de l’instruction de la demande de
permis de construire transmet un exemplaire de la
demande d’autorisation de construire à la direction
régionale de l’aviation civile ou au service d’État de
l’aviation civile ou à la direction générale
d’Aéroports de Paris et à la région aérienne et,
éventuellement, à la région maritime concernée,
avec copie au chef du district aéronautique.

À cette demande, le service chargé de l’instruction
de la demande de permis de construire doit :

– joindre un plan de situation de l’installation
projetée à l’échelle 1/25000 (ou 1/20000);

– joindre un extrait du plan cadastral;

– préciser la cote au pied de l’installation et sa
hauteur.

2. Installations non soumises
au permis de construire

Les déclarations adressées au directeur
départemental de l’équipement, conformément aux
dispositions de l’article D. 244-2 du code de
l’aviation civile, sont transmises à la direction
régionale de l’aviation civile ou au service d’État de
l’aviation civile ou à la direction générale
d’Aéroports de Paris et à la région aérienne et,
éventuellement, à la région maritime concernée,
avec copie au chef du district aéronautique.

À cette demande, le directeur départemental de
l’équipement doit :

– joindre un plan de situation de l’installation
projetée à l’échelle 1/25000 (ou 1/20000);

– joindre un extrait du plan cadastral;

– préciser la cote au pied de l’installation et sa
hauteur.
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3. Instruction des demandes

a. Le directeur régional de l’aviation civile ou le
chef de service d’État de l’aviation civile ou le
directeur général d’aéroports de Paris recueil
l’avis du chef de district aéronautique (lorsqu’il
existe).

b. Le directeur régional de l’aviation civile ou le
chef de service d’État de l’aviation civile ou le
directeur général d’Aéroports de Paris ou le
commandant de la région aérienne et le préfet
maritime font procéder à une étude afin de faire
apparaître comment se situe l’obstacle projeté
par rapport aux zones de servitudes
aéronautiques et aux zones d’évolution liées aux
aérodromes existants ou projetés, ainsi qu’à
l’ensemble des zones de l’espace aérien
susceptibles d’être utilisées par les aéronefs.

c. L’autorisation est accordée sous réserve, le cas
échéant, d’une ou des deux conditions suivantes :

– balisage de l’obstacle;

– limitation de sa hauteur.

d. Le directeur régional de l’aviation civile ou le
chef de service d’État de l’aviation civile ou le
directeur général d’Aéroports de Paris et le
commandant de la région aérienne et le préfet
maritime font parvenir leur décision au service
chargé de l’instruction de la demande de permis
de construire en respectant le délai d’un mois.

e. Le service chargé de l’instruction à la demande
de permis de construire prend en considération
les avis formulés.

f. Dans tous les cas et conformément à l’instruction
relative au service d’information aéronautique,
lorsque l’autorisation a été donnée et les
installations réalisées, le directeur régional de
l’aviation civile ou le chef de service d’État de
l’aviation civile ou le directeur général
d’Aéroports de Paris demande au service
d’information aéronautique :

– de porter à la connaissance des navigateurs
aériens, par voie de Notam, l’existence (ou la
suppression) de tout obstacle dépassant 50 m
au-dessus du sol hors agglomération et 100 m
au-dessus du sol en agglomération;

– de faire figurer (ou de supprimer) cet obstacle
artificiel dans (de) la liste des obstacles
artificiels isolés de l’AIP.

Si l’obstacle dépasse 100 m au-dessus du sol, le
service de l’information aéronautique prend, en
outre, les dispositions pour les faire figurer sur les
cartes aéronautiques au 1/500000e OACI (ou la
carte équivalente pour l’outre-mer).

h. Le propriétaire de l’installation doit aviser le
directeur général d’Aéroports de Paris ou le chef
de district aéronautique, lorsqu’il existe, de toute
interruption de fonctionnement du balisage, afin
que l’information soit portée à la connaissance
des navigateurs aériens par voie de Notam.

III. RÈGLES À APPLIQUER

I. Principe général

Le refus de délivrer l’autorisation de construire une
installation de hauteur supérieure à celle qui rend
cette autorisation obligatoire doit être exceptionnel.

2. Balisage des obstacles

Il est rappelé qu’un balisage ne peut être prescrit
que pour les installations (y compris les lignes
électriques) dont la hauteur en un point quelconque
au-dessus du niveau du sol ou de l’eau est
supérieure à :

a. 80 m, en dehors des agglomérations;

b. 130 m, dans les agglomérations;

c. 50 m, dans certaines zones, ou sous certains
itinéraires ou les besoins de la circulation aérienne
le justifient, notamment :

– les zones d’évolution liées aux aérodromes;

– les zones montagneuses;

– les zones dont le survol à très basse hauteur est
autorisé.

Toutefois, en ce qui concerne les installations
constituant des obstacles massifs, il n’est
normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque
leur hauteur est inférieure à 150 m au-dessus du
niveau du sol ou de l’eau.

3. Zones d’évaluation liées aux aérodromes

Une attention particulière doit être apportée à
l’étude des dossiers relatifs aux projets d’installations
situées dans les « zones d’évolution liées aux
aérodromes » susceptibles d’être utilisées lors de
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l’exécution de procédures d’approche et de départ,
et pouvant intéresser des zones hors servitudes de
dégagement.

Dans ces zones, les obstacles peuvent être
particulièrement contraignants et, dans certains cas,
avoir une répercussion notable sur les minimums
opérationnels de l’aérodrome entraînant, de ce fait,
une réduction des taux de régularité.

IV. INSTRUCTION DES DEMANDES D’INSTALLATION
DES LIGNES ÉLECTRIQUES ET DES CENTRES 

RADIOÉLECTRIQUES

Les lignes électriques et les centres radioélectriques,
en raison de leur nature, font l’objet de procédures
particulières; ces procédures ne sont pas modifiées
par la présente circulaire.

Les dossiers des lignes électriques sont instruits
conformément à la loi du 15 juin 1906 et aux textes
qui l’ont modifiée.

Les demandes d’installation des stations
radioélectriques sont soumises à la procédure dite
de la « CORESTA » (commission d’étude de la
répartition géographique des stations
radioélectriques).

V. APPLICATION DE LA CIRCULAIRE DANS LES 
TERRITOIRES D’OUTRE-MER ET LA COLLECTIVITÉ 

TERRITORIALE DE MAYOTTE

Chaque territoire peut établir une circulaire
d’application à partir du texte applicable en
métropole, en tenant compte des dispositions
particulières locales.

Demeurent toutefois applicables dans les territoires
d’outre-mer et la collectivité territoriale de Mayotte
les dispositions de la présente circulaire dans le cas
où une circulaire particulière n’a pas été établie.

VI. TOUTES LES DISPOSITIONS ANTÉRIEURES AYANT
LE MÊME OBJET SONT ABROGÉES

VII. Les directeurs régionaux de l’aviation civile ou
les chefs de services d’État de l’aviation civile, le
directeur général d’Aéroports de Paris, les préfets
(DDE), les directeurs des travaux publics des
départements et territoires d’outre-mer, les
commandants des régions aériennes et les préfets
maritimes sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution de la présente circulaire,
qui sera publiée au Journal officiel de la République
française.

Paris, le 25 juillet 1990.

Le ministre de l’équipement, du logement,
des transports et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur du cabinet,

J.-C. SPINETTA

Le ministre de la défense,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet civil et militaire,

D. MANDEILKERN

Le ministre de l’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

C. VIGOUROUX

Le ministre des territoires d’outre-mer,
porte-parole du Gouvernement,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur du cabinet,

A. CHRISTNACHT

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur du cabinet,

D. CADOUX
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ANNEXE

LISTE DES NOMS ET ADRESSES DE  (1)

1° Aéroports de Paris.

2° Directions régionales de l’aviation civile.

3° Services d’État et services de l’aviation civile
outre-mer.

4° Districts aéronautiques.

5° Régions aériennes, régions maritimes et
commandements des forces aériennes

1. La liste des noms et adresses des correspondants civils et
militaires peut être consultée au Bulletin officiel du ministère
de l’équipement, du logement, des transports et de la mer.
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